
,en entier, et y avoit fait plufieurs, amendemens qu'il avoit ordre de
foumettre à la Chambre iorfqu'il 'lui plairôit lès recevoir.

ORDONNE 'pue.le râpport foit maintenant reçu.

En conséquence il a lu le rapport à fa place, et 'enfuite l'adélivré,
avec le Bil/, à la Table du Greffier, où le rapport a été lu de nouveau.

Sur motion de Mr. Bourdages, fecondé par Mr. Papineau, fils,

ORDONNE', que la quef{ion de concurxence:foit maintenant séparément
mife fur- les amendemens au Bill dont il a été fait rapport :par
le Comité.

Et les dits amendemens ont été séparément lus de nouveau, et la
séparément mife fur chaque, ils ontété accordés par la

Chambre.

OR DONNE', que êBil tel qu'amedéd foi gro foyé.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre fe forme en Comité de toute
la Cambre feu lé Meffage de Son Exellence le Gouverneur en Chef a
cette Chambre 'du tîiiènee c'mois annonçant que 1ierre Bedard,
Ecuyer, élu pour fenircomrrie Mmbre pour le Corté de Surr ,étoit arrêté et commi por praticës traîtÉffes.

Sur motionde Mr. Burdagesi fecondé par Mr. M. Caro

ORDONNE', que le dit ordre'du jour foit remis à Lundi prochain.

RESOLU, que,. Lundi prochain cette Chambre fe forimera en Comité detoute la Chambre fur le dit Meffage.

Alors, fur motion de Mr. Papineau, fils, fecondé par Mr. B raneau,

La Chambre s'eft ajournée à Lundi prochain, à une heure de l'après.
nidi.-

- A Lundi


